
 
 

 
 

 

3990 2018-2015 

Procédure de consultation   
 

Département fédéral de l’intérieur 

Loi fédérale sur l’amélioration de la conciliation entre activité professionnelle 
et prise en charge de proches 

Les personnes qui, en plus de leur activé professionnelle, s’occupent et prennent 
soin de membres de leur famille victimes d’une maladie ou d’un accident ont besoin 
d’un soutien accru. Le présent projet de loi vise à leur permettre de mieux concilier 
travail et prise en charge de leurs proches. Il s’agit de leur offrir une sécurité juri-
dique lorsqu’elles sont en âge de travailler et d’améliorer la reconnaissance sociale 
de leur statut de proches aidants. Les adaptations législatives nécessaires sont ras-
semblées dans un acte modificateur unique. Elles concernent le code des obligations, 
la loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de service et de maternité, 
ainsi que la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants. 

Date d’ouverture: 27 juin 2018 

Date limite: 19 octobre 2018 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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